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L’année a démarré dans la joie au Théâtre Impérial avec le traditionnel concert du Nouvel An, de l’orchestre 
Col’Legno, accompagné par les élèves de l’école de danse du Conservatoire et les chorales d'enfants compiégnois. 

Bonheur de Compiègne, c’est le nom d’un mélange, propre à Compiègne, com-
posé de muscari, narcisse, tulipe ou camassia, vivace sur plusieurs années.  
Le mélange Ville de Compiègne est composé de 15 bulbes différents dont la floraison 
s’étale sur 3 mois. 

 Le musée Vivenel a rouvert au mois de mai, avec une salle supplémentaire, le Site d’Immersion Historique qui nous plonge dans l’histoire 
et le patrimoine de Compiègne et de sa région. 

 C’est la rentrée, mais c’est encore un peu l’été avec les Rendez-vous de septembre qui prolongent l’ambiance des vacances.

Le NRJ Music Tour a conclu le couronnement de la Reine du 
Muguet. Louane, Jane et Aya Nakamura ont réuni 20 000 
spectateurs face au Château de Compiègne. 

 L’équipe de France mais aussi d’autres équipes venues de 
très loin se sont préparées aux Jeux Olympiques de Paris 
2024 à Compiègne. L’Inde et l’Australie en tir à l’arc, mais 
aussi Cuba en athlétisme et en judo. 

Le Parcours des déportés, désormais matérialisé 
au sol par 150 clous en bronze entre la gare et 
le Mémorial de l’Internement et de la Déporta-
tion, a été inauguré en présence notamment des 
élèves des établissements scolaires de Com-
piègne.

2023
Rétrospective en photos 
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“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 15 janvier entre 8h30 et 9h30.

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur :

www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

      
Compiègne et son agglomération
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Des vœux pour l'économie 
et pour l'emploi
Il y a presque deux ans, au moment du déclen-
chement de la guerre d'Ukraine, que de craintes 
et de lamentations à propos des perspectives de 
l'économie européenne et de celle de notre pays ! 
Les difficultés d'approvisionnement en énergie  
allaient alimenter l'inflation, celle-ci allait amputer 
le pouvoir d'achat des consommateurs, la hausse 
des taux d'intérêts allait bloquer les investisse-
ments des entreprises etc., etc.

Heureusement, la réalité a été quelque peu diffé-
rente : l'économie européenne s'est avérée plus 
résiliente que prévu, la transition écologique s'est 
traduite par l'émergence de nouvelles branches 
d'activités, l'inflation a régréssé, les taux d'inté-
rêt plafonnent à présent, beaucoup d'entreprises 
sont reparties à l'avant du marché international...  
Seul l'État s'avère impuissant à faire régresser la dette 
qui ne cesse de rogner ses marges de manœuvre !

Quelles conséquences pour notre territoire, si diver-
sifié et si ouvert sur l'extérieur ? Il demeure un ter-
ritoire d'industrie, et nous examinons aujourd'hui, 
sans avoir encore le droit d'en parler, le projet de 
création d'une entreprise considérable par la taille 
de son investissement et son potentiel de création 
d'emplois. Certainement le projet le plus important 
qu'il m'ait été donné d'accompagner au cours des 
dernières décennies ! Pourquoi ? Parce que l'ARC a 
réalisé sur le long terme des efforts d'aménagement 
et de maîtrise foncière qui renforcent nos atouts 
naturels, parce qu'il fait bon vivre à Compiègne 
et dans les communes voisines, parce qu'on y est  
attentif aux besoins de toutes les entreprises, in-
dustrielles, commerciales et de services sans jamais  
interférer dans leurs choix intérieurs mais en créant 
le cadre le plus propice à leur developpement. 

Je vous renouvelle, avec l'ensemble de mes équipes 
de la Ville et de l'Agglomération, mes vœux très 
fervents pour vous-mêmes et tous les vôtres.  
Mais ce sont d'abord des vœux pour notre tissu 
économique, pour la création d'emplois, pour  
la mise en œuvre de bons parcours de formation. 
Seul l'emploi durable et qualifié permet de faire 
des projets, d'installer sa famille, d'aider ses enfants 
à préparer leur avenir. Ce sont aussi des vœux pour 
qu'au-delà des blocages actuels, le marché immo-
bilier redémarre et serve à nouveau la réalisation 
de nos ambitions.

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

Pour la première édition du festival  
Paroles, dédiée à la langue française, 
Dominique Pinon, Tahar Ben Jelloun, 
Jérôme Garcin et Raphael ont lu, parlé 
ou chanté la langue à Compiègne. 

La 4e fleur prend racine ! 
Grâce au travail des agents municipaux, 
Compiègne conserve sa 4e fleur, le plus 

haut label des villes et villages fleuris. 

 L'Université de Technologie de 
Compiègne a fêté ses 50 ans, et 
pour la première fois une femme, 
Claire Rossi, docteur de l’UTC en 
est la directrice. 

La première pierre des Subsistances a été posée. Ce projet immobi-
lier, à l’angle des rues Othenin et de la 8e Division sera composé de 
64 logements neufs, et de 18 logements rénovés dans l’ancien hôtel 
de commandement de l’armée de terre, préservant ainsi le passé  
militaire de Compiègne. 

L’ÉcoQuartier de la gare a commencé avec les premières des-
tructions. Ce vaste chantier, prévu jusqu’en 2035, transformera 
totalement la rive droite de l’Oise et verra l’implantation de loge-
ments, de commerces et de bureaux. 

Ambiance onirique à l’Espace Saint-Pierre des Minimes avec l’exposition 
Noël au Jardin d’Eden, visible jusqu’au 20 janvier 2024.

C’est dans l’orangerie du terrain du Grand Parc que nos 
aînés ont partagé le traditionnel repas de fin d’année. 
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Pendant des années il a décoré le mur d’une maison 
compiégnoise, entre la cuisine et le salon. Transmis 
de génération en génération, il était considéré par 
ses propriétaires comme une banale icône russe et 
aurait pu achever son long parcours en déchetterie.

Chargée d’évaluer les biens de la maison avant sa mise 
en vente, Philomène Wolf, commissaire-priseur pour  
la maison des ventes Actéon remarque un petit  
tableau qu’elle identifie comme un primitif italien. 
Confiée au cabinet Turquin, l’expertise l’attribue à  
Cimabue sans aucun doute possible. Le petit panneau 
de bois de 25,8 cm sur 20,3 cm s’intègre parfaitement  
à un diptyque de huit panneaux, daté vers 1280, 
morcelé pour la revente au XIXe siècle et dont seu-
lement deux panneaux étaient connus jusqu’alors :  
La Vierge à l’Enfant, de la National Gallery de 
Londres, et la Flagellation du Christ, conservée à  
la Frick Collection de New York. 

Exposée durant une journée à l’Hôtel de ville de Com-
piègne en octobre 2019, l’œuvre à l’histoire inouïe 
avait attiré plus de sept cents amateurs d'art et  
curieux, avant d’être adjugée quelques jours plus 
tard à Senlis à plus de 24 millions d’euros, devenant 
ainsi le tableau primitif le plus cher jamais vendu. 
Deux mois plus tard, l’État le classait Trésor national, 
empêchant ainsi toute sortie du territoire et lui donnant 
le temps de réunir des fonds pour l’acquérir. 

Dans un état de conservation remarquable, La Dérision 
du Christ est une peinture à l'œuf et fond d'or sur pan-
neau de peuplier. Elle sera désormais l’œuvre la plus 
ancienne du département des Peintures du Musée du 
Louvre. Après restauration, cette pépite du XIIIe siècle 
sera présentée aux côtés de la Maestà, autre chef-d’œuvre 
de Cimabue, à l’occasion d’une exposition en 2025.

Cimabue 
Cimabue (1272-1302), est l'une des plus grandes  
figures de la peinture avant la Renaissance. 
Originaire de Florence, il a été le maître de Giotto 
et du Siennois Duccio. II marque la transition entre  
la tradition byzantine représentant des silhouettes 
raides et figées, au naturalisme occidental introduisant 
de l’humanité dans les figures et les postures. 

D’une maison du Compiégnoisuuu
au Musée du Louvre, 
l’histoire incroyable
du Cimabue
Miraculeusement découvert lors de l’expertise 
des biens dans une maison du Compiégnois en 
2019, le tableau du peintre florentin Cimabue,  
La Dérision du Christ ou le Christ moqué, vient 
d’être acheté par le Musée du Louvre. 

Annonçant la seconde édition de Paroles, Festival de la langue 
française du Valois au Compiégnois (8 au 24 mars 2024),   
les bibliothèques de Compiègne recevront Philippe Labro 
vendredi 12 janvier à 18h. Il sera question des Écrits amé-
ricains, qui viennent de paraître chez Gallimard, dans  
la collection Quarto, mais plus largement de son œuvre 
littéraire, des romans et des récits qui témoignent de  
son insatiable curiosité du monde en même temps que  
de sa sensibilité d’artiste.

L’occasion d’écouter ce journaliste, romancier, cinéaste, 
parolier et homme de médias qui se nourrit de « l’air du 
temps ».

Séance de signature à l’issue de la rencontre, en partenariat 
avec la Librairie des signes. 

L’écrivain Philippe Labro 
à la bibliothèque Saint-Corneille
VENDREDI 12 JANVIER À 18H
Entrée libre (dans la limite des places disponibles)

Philippe Labro à la Clairière de l’Armistice le 11 novembre dernier. 

C’était la première demande des habitants énoncée dans 
les enquêtes menées par les bibliothèques de Compiègne : 
ouvrir davantage les bibliothèques. C’est chose faite !

L’extension des horaires d’ouverture s’est faite en deux étapes 
successives : en 2019, les bibliothèques ont élargi leurs ho-
raires en ouvrant la bibliothèque Saint-Corneille jusqu’à 19h 
et la bibliothèque Jacques-Mourichon le vendredi après-midi.

En 2024 elles poursuivent cette extension en ouvrant la  
bibliothèque Saint-Corneille le mercredi et le samedi à partir 
de 9h (au lieu de 10h), et le vendredi de 10h à 13h (période 
de fermeture précédemment).

Pour choisir ces créneaux d’ouverture supplémentaires, 
les bibliothécaires se sont appuyés sur les souhaits expri-
més par les habitants, mais également sur une analyse des 
usages du territoire. Avec le marché du mercredi et samedi 
matin en centre-ville, il était pertinent d'ouvrir plus tôt 
pour satisfaire la demande et attirer de nouveaux publics. 

Cette seconde extension d’horaires a été rendue possible 
grâce au nouveau système de prêt mis en place en sep-
tembre 2022 : les bornes en libre-service offrant aux ad-
hérents la possibilité de réaliser leurs emprunts de livres 
en toute autonomie sans passer par les bibliothécaires, et 
permettant ainsi d’ajuster le personnel requis pour l’accueil 
suivant les moments de la semaine.
Le projet d’extension des horaires d’ouverture des biblio-
thèques de Compiègne a été réalisé grâce au soutien de la Di-
rection régionale des affaires culturelles des Hauts-de-France.

Vos bibliothèques 
davantage ouvertes !
À partir du 8 janvier 2024, les bibliothèques étendent leurs horaires d’ouverture. 

L’ouverture du vendredi 
matin permet d’ouvrir en 
continu la bibliothèque 
Saint-Corneille pour  
satisfaire entre autres  
le public étudiant, d’avoir 
des horaires facilement 
mémorisables et de les 
harmoniser avec les autres 
bibliothèques du réseau. 

Arielle FRANÇOIS 
Adjointe au maire déléguée à l’action culturelle, 
aux relations internationales et au quartier des Sablons

À PARTIR DU 8 JANVIER 2024 
 Nouveaux horaires pour la bibliothèque 
Saint Corneille, place du Change :
Mardi 10h-19h
Mercredi 9h-19h
Vendredi 10h-19h
Samedi 9h-19h

 Horaires habituels pour la bibliothèque 
Jacques Mourichon, 28 rue du Général Koenig :
Mardi, mercredi, vendredi, samedi 10h-18h

 Horaires habituels pour la bibliothèque 
Bellicart, 7 rue de la Bannière du Roi :
Lundi, vendredi 9h-12h30 et 14h-18h
Mercredi, samedi 14h-18h



CENTRE RÉGIONAL DE LA LITERIE

1, rue Notre-Dame de Bon Secours
60200 COMPIÈGNE (centre-ville) 

Parking VINCI rue de Bouvines à proximité.

03 44 20 62 62

CANAPÉ CONVERTIBLE - CANAPÉ
 LITERIE FIXE - LITS GIGOGNE

LITERIE ÉLECTRIQUE
TÊTES DE LITS -  MATELAS

DÉCORATION
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Lutter contre toutes les formes de gaspillage, tel est l’ob-
jectif de la loi AGEC du 10 février 2020. Elle se décline sur 
plusieurs axes comme sortir du plastique, ou agir contre 
l’obsolescence programmée. Concernant les biodéchets, 
les entreprises ont déjà l’obligation de les recycler, mais  
à partir du 1er janvier 2024, les collectivités sont tenues 
de proposer aux particuliers une solution de tri. 

Valoriser les biodéchets
L’enjeu de cette obligation consiste à valoriser la matière 
vivante et cesser de l’enfouir ou de l’incinérer. À l’échelle 
domestique, elle peut être transformée en terreau ou en 
engrais utilisable pour le jardinage grâce à un composteur. 
À l’échelle professionnelle, les biodéchets sont transfor-
més en compost ou valorisés par la méthanisation, une 
technique industrielle qui permet de récupérer le biogaz 
(le méthane) et de l’utiliser comme source d’énergie.

Que fait-on dans l’ARC ? 
→ Pour la partie dite déchets verts, la collectivité a déjà :
-  Un service de collecte au porte à porte pour l’habitat  

pavillonnaire et les rez-de-jardin de certains collectifs.
-  Un réseau de déchetteries, gérés par le Syndicat Mixte 

du Département de l’Oise (SMDO). 
-  Des composteurs installés au sein de cimetières depuis 2017.
→ Pour la partie dite déchets alimentaires :
-  Depuis 1999, l’ARC incite au tri à la source des biodéchets 

alimentaires par la vente de composteurs à tarif réduit et 
propose des formations pour accompagner les habitants. 

-  Depuis 2018, l’ARC travaille sur les projets d’alimentation 
durable dans les restaurants scolaires et mène des ac-
tions de lutte contre le gaspillage alimentaire.

Sont mis à disposition : 
→ 1 jardin composteur au sein du collège André-Malraux. 
→  1 composteur en expérimentation avec l’association 

Sème en Terre, derrière le gymnase Pompidou. 

L’ARC mène un projet avec l’UTC, l’ESCOM et le SMDO,  
financé par le Conseil Régional des Hauts-de-France, pour 
étudier les différents modes de gestion des biodéchets.  
Le projet vise à les quantifier en fonction de l’habitat  
(collectif, individuel, rural, hyper centre, urbain…). 

L’objectif est de déterminer la part des biodéchets et  
des scénarios de valorisation, qui pourraient être :
- Le compostage de proximité, individuel ou collectif 
(quartiers, en pied d’immeubles, dans les parcs et jardins). 
- Lorsque le compostage est réalisé in situ, les usagers as-
sureraient le traitement de leurs biodéchets eux-mêmes. 
-  la méthanisation industrielle. 
Les résultats permettront à l’ARC de se positionner en pre-
nant en compte le cycle de vie complet des biodéchets 
(collecte, transport, valorisation). 

Contact : sercice.dechets@agglo-compiegne.fr

Plus de 200 arbres seront plantés cet hiver
Dans le cadre de sa politique de développement durable, 
la ville de Compiègne a lancé la première édition de l’opé-
ration Une naissance, un arbre, en 2021. 

Pour chaque naissance, les parents demeurant à Com-
piègne peuvent demander de faire planter un arbre sur 
le territoire de la Ville. L’enfant devient alors le parrain de 
cet arbre symbole de vie et de croissance. Pour les familles 
disposant d’un jardin, la Ville peut offrir une jeune pousse 
à planter. Outre l’aspect symbolique, Il s’agit à travers cet 
événement de végétaliser la Ville, tout en responsabilisant 
les futures générations. 

Au total, en incluant Une naissance, un arbre, 202 arbres 
nouveaux, ou en remplacement, seront plantés entre 
la mi-novembre et la mi-mars, dans les parcs, les cours 
d’écoles, les squares ou les avenues. 

Parmi les plantations les plus nombreuses citons 40 
arbres au Parc de l'abbaye de Royallieu, 6 arbres à  
l’école Pierre-Sauvage, 9 à Phileas-Lebesgue et 22 arbres 
boulevard des États-Unis. 6 arbres ont été plantés dans la cour de l’école Pierre-Sauvage 

le 25 novembre 2023.
40 jeunes arbres vont prendre racine au Parc de l'abbaye de Royallieu.

Les biodéchets sont les déchets biodégradables 
décomposés naturellement.  Il s’agit des déchets 
verts, d’une part et des déchets alimentaires 
d’autre part. Les déchets alimentaires représentent 
30% du contenu de la poubelle des français. 80 kilos 
de biodechets par an seraient produit par habitant. 

Qu’est-ce qu’un déchet alimentaire ? 
Préparation de repas, restes, produits périmés non 
consommés

Biodéchets 
et déchets alimentaires

En 2022 vous avez déposé 2 384 tonnes d’emballages 
en verre dans les conteneurs à disposition dans l’ARC. 
Cependant, encore plus de 2 % d’emballages en verre 
se trouvent dans les ordures ménagères ou dans  
le sac/bac jaune.

→  Pour qu’il soit recyclé à l’infini, le verre est à dé-
poser, tout au long de l’année, pensez à déposer 
bouteilles, flacons, pots et bocaux en verre dans 
les conteneurs à verre près de chez vous.

Recyclage du verre, 
nous pouvons
mieux faire ! 

Le tri des biodéchets, 
où en est-on ? 
À compter du 1er janvier 2024, la loi demande aux collectivités territoriales de mettre à disposition des particuliers 
des solutions de tri des biodéchets.
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©  Accompagner l’éducation avec la 
Plateforme de Réussite Éducative 

La plateforme de Réussite éducative accompagne les en-
fants et les adolescents de 3 à 16 ans scolarisés en zone 
d’éducation prioritaire. Son rôle est de les aider dans la 
construction d'un parcours de réussite éducative indivi-
dualisé et ce, en étroite concertation avec les parents.

La Plateforme de Réussite Éducative est un outil de lutte 
contre le décrochage scolaire. Cette structure dépendant 
du Centre Communal d’Action Sociale propose un soutien 
aux enfants en difficulté scolaire, qui y sont orientés par les 
écoles ou des professionnels de santé. Elle est un maillon 
nécessaire, en amont des parcours de soin proposés par  
les Centres médico-pédagogiques ou médico-psychologiques 
pour enfants. 

Par l’intermédiaire d’une équipe composée de psychomo-
triciens, de psychologues, d’orthophonistes, de diététiciens, 
d’ergothérapeutes, d’orthopédagogues ou de sophrologues, 
c’est avant tout le bien-être de l’enfant qui est recherché, 
préalable nécessaire à sa réussite éducative et scolaire. 

  Un éventail large des difficultés 
que l’enfant peut rencontrer
Plusieurs difficultés que l’enfant peut rencontrer sont prises 
en charge : manque de concentration, difficultés de langage, 
de lecture, de compréhension, mauvaise estime de soi, diffi-
cultés scolaires et familiales, problèmes de santé, inhibition 
ou encore repli sur soi. 

Afin de clairement identifier les problèmes rencontrés par les 
enfants et leurs familles, plusieurs organismes sont associés 
à la Plateforme de Réussite Éducative : le Centre Communal 
d’Action Sociale, l’Éducation Nationale, le Service politique 
de la Ville, des professionnels médicaux et paramédicaux. 

Une fois le constat établi pour chaque enfant, un plan d’action 
d’accompagnement éducatif est mené avec les praticiens  
ou des associations partenaires. Ce plan se décline sous 
forme d’ateliers menés par des professionnels de santé : 
psychologue, orthophoniste, diététicien, psychomotricien, 
mais également autour de l’art-thérapie, de la relaxation, 
de la sophrologie. 
Des stages théâtre, lecture, web, musique, cuisine, esca-
lade, de maîtrise corporelle et temporo-spatiale peuvent 
également être proposés. Parents et enfants bénéficient de 
sorties culturelles en famille : quiz Défi famille, carnaval, 
chasse aux trésors, fête de la Plateforme de Réussite Édu-
cative, visite du Château de Compiègne, soirée au cirque, 
cérémonies patriotiques, festivités avec Noël solidarité.
300 enfants ont bénéficié d’un suivi de la PRE en 2023.

Contact 

Plateforme de Réussite Éducative : 
03 44 20 71 06 / 03 44 20 71 07 
plateforme.reussite.educative@mairie-compiegne.fr
7 Square du Puy du Roy 

Parce que l’épanouissement et la réussite des enfants reposent essentiellement sur la famille et l’éducation, 
la Ville de Compiègne a mis en place des structures qui permettent de soutenir parents et enfants  
en difficulté. 

Famille et éducation,
deux piliers pour l’enfant 

Lutter contre le décrochage 
scolaire et favoriser  
la réussite de tous  
les enfants est l’ambition 
que la Plateforme de  
Réussite Éducative relève, 
avec tous les partenaires,  
que nous avons su fédérer, 
depuis bientôt 10 ans ! 

Sophie SCHWARZ
Première adjointe au maire de Compiègne, 
déléguée à l’enseignement et à la réussite éducative

RÉUSSITE ÉDUCATIVE

Restitution du projet Paroles d’Histoire menée avec la compagnie 
Acta Fabula dans le cadre de la Plateforme de Réussite Éducative.

La Plateforme de Réussite 
Éducative regroupe son action 
autour de trois axes : 
• Suivi avec les professionnels de santé 
• Aide éducative et soutien des parents
•  Organisation de loisirs  

et de sorties parents-enfants
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Au niveau national, un plan interministériel de lutte 
contre le harcèlement à l’école et le cyber harcèlement  
a été présenté au mois de septembre 2023. 

La Maison des parents a proposé en 2023 un Escape game 
mettant en scène la thématique du harcèlement. Destiné 
aux plus de 13 ans, ce jeu sous forme d’énigmes a pro-
posé d’identifier et de comprendre toutes les sphères 
touchées par le harcèlement. 

F  Mercredi 7 février
À 18h30, salle du camp de Royallieu
Une conférence, Le harcèlement, parlons-en ! 
sera proposée par la Maison des parents.

© Soutenir la famille  
par la Maison des parents

Être parent c’est parfois avoir des doutes, s’interroger ou 
s’inquiéter. La société et les structures familiales évoluent, 
les parents sont parfois seuls, des structures sont alors né-
cessaires pour aider ceux qui en ont besoin. 

Créée en mars 2022, la Maison des parents est un lieu 
d’accueil, gratuit, d’écoute et de soutien qui a pour but 
de soutenir les parents face aux difficultés qu’ils pour-
raient rencontrer, qu’elles soient de tout ordre : relation 
parents-enfants, communication familiale, soutien scolaire. 
C’est un service municipal du Centre Communal d’Action Sociale. 

La Maison des parents accueille toutes les personnes,  
parents, futurs parents, beaux-parents, grands-parents, 
qui souhaitent bénéficier d’un accueil pour les orien-
ter, les accompagner, les soutenir dans leur quotidien 
pour toute question liée à la parentalité, à l’éducation à 
la santé et au bien-être de l’enfant. Elle est un lieu, où il 
est possible d’échanger en toute confiance avec d’autres 
parents ou des professionnels. La Maison aide les parents  
à prendre du recul et les soutient dans leur rôle, pour  
le bien-être de la famille. 

L’accueil individuel ou collectif, uniquement sur rendez-vous, 
peut prendre différentes formes : entretiens, ateliers ou 
conférences. 

La Maison des parents s’appuie sur un réseau de ressources 
disponibles pour :
- Accompagner à l’occasion de l’arrivée de l’enfant 
- Prévenir le risque de dégradation des relations intrafamiliales
- Accompagner les étapes difficiles : deuil ou séparation

C’est ainsi qu’une dizaine d’intervenants, psychologues, so-
phrologues, éducateurs spécialisés, éducateurs de jeunes 
enfants, assistants sociaux, art-thérapeutes,  professeurs de 
yoga ou de sport, écoutent et conseillent de manière ponc-
tuelle ou régulière, les parents en quête de soutien. 

La majorité des demandes des parents concerne un soutien 
psychologique pour eux-mêmes ou leurs enfants, qui révèle 
la détresse que peut ressentir certaines familles. Les ate-
liers DYS, en lien avec les difficultés de langage, d’attention, 
de lecture ou de mémoire par exemple, sont également 
très demandés. Les demandes de soutien administratif face  
à la multitude de démarches demandées aux familles sont 
aussi nombreuses.

Les conférences et ateliers proposés par la Maison des Parents 
sont gratuits. 

Contact 
La Maison des parents :
03 44 40 72 24 / maison.parents@mairie-compiegne.fr
7 Square du Puy du Roy
Accueil du public : Le lundi de 13h30 à 16h30
Du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
Samedi de 9h30 à 12h30

Soutenir, échanger,  
accompagner :  
trois mots clés qui illustrent 
la Maison des Parents. 
Cette structure municipale 
gratuite est dédiée à tous  
les parents de Compiègne 

Justyna DEPIERRE
Conseillère municipale déléguée pour la Maison  
des Parents et chargée du développement culturel 
dans le cadre des relations internationales 

La Maison des parents c’est :
• 300 familles inscrites
• Des enfants de 3 mois jusqu’à l’âge adulte 
• Plus de 10 intervenants spécialisés 
• 2 permanents 

Les ateliers réguliers 
© Point écoute parents 
•  Point écoute parents avec une psychologue  

le mardi après-midi et jeudi matin et après-midi 
•  Point écoute  parents avec une assistante sociale  

le mercredi après-midi une semaine sur deux 
•  Point écoute pour les jeunes et futurs parents  

un vendredi par mois 
•  Point écoute parents pour les parents d’adolescent  

deux fois par mois le vendredi 

© Ateliers parents - enfants
•  Atelier d’art thérapie gestion des émotions  

tous les mercredis de 9h30 à 12h 
•  Atelier Sport en tribu en route vers les jeux olympiques 

tous les mercredis de 9h30 à 11h30
• Atelier Yoga tous les premiers mercredis du mois 
•  Atelier jeunes et futurs parents. Venez partager ensemble 

un moment convivial le premier vendredi du mois 
•  Atelier Programme de Soutien à la Famille et la parentalité, 

avec l’Agence Régionale de Santé. Soutien à la parentalité 
sur 14 semaines de fin septembre à début janvier 2024

•  Atelier Venez apprendre et jouer en famille  découverte de 
jeux numérique parents-jeunes en partenariat avec  
les cybers bases de Compiègne le dernier mercredi du mois 

© Ateliers parents 
• Atelier bulle d’oxygène le jeudi de 12h15 à 13h15 
•  Atelier jeunes et futurs parents. Venez partager ensemble 

un moment convivial le premier vendredi du mois !

© Permanence associative
•  Centre d’Information Droit des Femmes et Familles  

le premier et troisième lundi du mois. Présence d’un juriste
•  SOS papa le deuxième lundi après-midi du mois,  

pour les parents isolés
•  France victime 60 le troisième vendredi matin du mois 
•  Grandir ensemble propose un atelier parents bébés  

un vendredi matin par mois 

Les ateliers ponctuels 
•  Jeudi 18 janvier de 18h30 à 20h30 apéro pédagogique : 

 Réussir son orientation :  
décoder l’algorithme Parcoursup,  
à la salle du camp de Royalieu 

•  Vendredi 26 janvier de 12h15 ou 13h45 :  
Frère et sœur sans rivalité.  
Six séances, une fois par mois

•  Le mercredi 31 janvier de 14h à 16h :  
Venez apprendre et jouer en famille à scratch décou-
verte de jeux numérique parents-jeunes en partenariat 
avec les cybers bases de Compiègne 

•  Vendredi 2 février de 12h15 à 13h45 :  
Parler pour que les enfants écoutent. Une fois par mois 

•  Samedi 3 février de 10h15 à 11h45 :  
Apprendre à s’organiser avec un dys,  
méthodologie des devoirs

•  Lundi 5 février de 9h à 11h ou de 13h45 à 15h45 :  
Parler pour que les enfants apprennent, sur six 
semaines 

•  Mercredi 7 février de 18h30 à 20h30 apéro pédagogique : 
Le harcèlement parlons-en ! Salle du camp de Royalieu 
pour les jeunes et leurs parents 

•  Lundi 26, mardi 27 et mercredi 28 février de 10h à 12h : 
CLEA Parents-enfants, atelier avec un artiste  
pour travailler autour des mots 

Les activités 
de la Maison des parents 
En janvier et février 2024 
La présence à tous les ateliers 
se fait impérativement sur réservation

Le harcèlement, objet 
d’une grande vigilance

La Plateforme de Réussite Éducative et la Maison des parents sont cofinancées par l’Agence Nationale pour  
la Cohésion des Territoires, la Cité Éducative, la Caisse d’Allocations Familiales et la Ville de Compiègne.
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Brillante avocate, et ancienne bâtonnière, Anne Bolliet a 
succombé, le 18 novembre dernier des suites d’une longue 
maladie, à l’âge de 56 ans.

Née à Lyon où elle avait suivi ses études, elle avait ensuite 
intégré l’école des avocats d’Amiens et était spécialisée 
en droit immobilier. Elle a prêté serment en 1994, année 
de son arrivée à Compiègne, dans le cabinet de son oncle 
maître Gossard.
Anne Bolliet a exercé son métier d’avocate en portant  
la voix de ses clients pendant près de trente ans. Elle sut 
défendre avec ardeur le maintien du Tribunal de grande 
instance de Compiègne lors de la réforme de la carte  
judiciaire. Elle occupa, à deux reprises, la fonction de  
bâtonnière entre 2007 et 2008, puis entre 2021 et 2022.

Anne Bolliet soutenait également les concours de plai-
doiries, organisés à Compiègne par la Ligue des Droits 
de l’Homme, pour permettre à des lycéens de tester leur 

éloquence et découvrir le métier d’avocat. Elle laissera  
un grand vide au barreau de Compiègne. 

Grande amatrice d'art, passionnée par la découverte et la 
visite des musées, Anne Bolliet était curieuse des  cultures 
et des différentes formes d'expression artistique.  

En hommage à cette élégante femme d’exception, faisant 
preuve d’une grande discrétion, nous adressons nos plus 
sincères condoléances à sa famille et ses proches.

Décès d’Anne Bolliet, avocate 
et ancienne bâtonnière de Compiègne
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

TEXTE NON COMMUNIQUÉ

Depuis le début du 
mandat, nous défen-
dons notre attache-
ment aux principes 
d’une gestion publique 
rigoureuse, transpa-
rente et juridique-

ment irréprochable. Cette exigence impose 
d’être économe en argent public, prévoyant 
et stratège en matière d’investissement, et  
rigoureux quant aux obligations légales ou  
règlementaires qui pèsent sur les collectivités.

Même s’il est vrai que l’inflation des normes 
encadrant la vie de ces dernières peut être 
une réelle difficulté, une Mairie comme celle 
de Compiègne dispose de moyens humains 
et financiers suffisants pour y faire face grâce 
à l’expertise de ses équipes et à la capacité à 
recourir à une expertise externe si besoin.

Or, à de nombreuses reprises, nous avons 
fait part de notre surprise quant à des 
choix surprenants qui ont souvent donné 
lieu à des remarques d’autorités indépen-
dantes comme la chambre régionale des 
comptes ou l’autorité environnementale. 
On peut citer la création ou l’extension de 
zones à aménager (ZAC) où les dossiers 
techniques sont parfois perçus comme 
insuffisamment étayés pour les justifier, 
des risques environnementaux minorés, 
des occupations de terrains à titre gra-
cieux pour des entreprises sans conven-
tion ou contrat par exemple. De même,  
encore récemment, ce sont des fragilités 
juridiques de quelques structures très liées 
à la collectivité comme les théâtres de la 
ville ou le Tigre qui ont été pointées. Parfois, 
ce sont de réelles incongruités financières 
que nous soulevons comme lorsque la ville 

ou l’agglomération vendent des biens en  
dessous du prix des domaines.

À chaque fois, la Ville réagit en se mettant 
en conformité avec la loi, mais il est toujours 
surprenant de constater à quel point certains 
sujets sont pris avec légèreté. C’est pourquoi 
nous avons toujours pointé les difficultés en 
proposant des solutions pragmatiques et de 
bon sens. Il n’est de bonne gestion publique 
qui ne s’appuie sur une rigueur financière et 
juridique irréprochable. C’est notre convic-
tion et nous continuerons d’y veiller tout au 
long de cette nouvelle année.

Mais avant tout, pour 2024, nous vous adres-
sons nos vœux de bonheur et de santé !

Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT,  
Serdar KAYA, Solange DUMAY, Etienne DIOT, 

Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER

Pour une gestion saine et rigoureuse de notre commune

En 1972, à l’initiative 
de Guy Deniélou, et 
soutenu dès le début 
par Jean Legendre, 
alors maire de Com-
piègne, naissait à 
Compiègne une Uni-
versité…mais en 1972, 
toujours à l’initiative 
de Guy Deniélou nais-

sait aussi à Compiègne une école d’ingé-
nieurs !! En effet, ce nouvel établissement 
regroupant les deux entités, sous un format 
d’enseignement supérieur hybride, inédit 
en France à l’époque, s’implantait sur notre 
territoire, sous le nom d’UTC, dans une ville 
que les anciens élèves (Alumni) n’ont pour 
certains pas reconnue, quand ils y sont re-
venus pour célébrer les 50 ans de l’Ecole… 
en effet, en 50 ans, les champs ont laissé 
place à un centre hospitalier, à un parc 
scientifique et tertiaire, à des zones d’ac-
tivités plus vertueuses les unes que les 
autres, les régiments ont quitté la ville,  
et ont laissé leur emprise foncière se transfor-
mer en nouveaux quartiers, les friches ont été 
investies par des programmes immobiliers 
ou tertiaires extrêmement ambitieux…

L’année passée a donc été émaillée de 
nombreux événements dans le cadre du 
cinquantenaire : de nombreux cycles de 
conférences, notamment sur le thème 
du développement durable (technologie, 
biodiversité, …), l’organisation du prix  
Innovation pour la transition écologique et 
l’engagement sociétal, la mise en lumière 
d’anciens utcéens « sport élite » (notam-
ment Tom Laperche, navigateur), l’accueil 
du séminaire du groupe UT, etc…

En parallèle, les rendez-vous incontournables 
se poursuivent : la journée « Tous Unis pour 
la Cité », la participation des étudiants aux 
cérémonies patriotiques (Charte patrio-
tique signée en 2014 avec la Ville), la fête 
de la science qui a accueilli, depuis 1991, 
plus d’un million de visiteurs, avec plus de 

7000 chercheurs impliqués, le Prix Roberval 
(concours international ayant pour objectif 
de favoriser le développement et le rayonne-
ment d’une culture technologique diffusée en 
langue française)…autant d’évènements qui 
viennent rythmer la vie des compiégnois, et 
qui tissent toujours plus de liens entre notre 
population et la communauté de l’UTC.

« Compiègne, c’est l’UTC, et l’UTC, c’est 
Compiègne », avons-nous coutume de 
dire…Sur le plan économique, ceci se 
concrétise aujourd’hui par des créations 
d’entreprises innovantes, et par la nais-
sance, notamment, en partenariat direct 
avec l’UTC, de l’incubateur I-Terra, dédié 
à la bioéconomie, à l’innovation agricole 
et au territoire durable et connecté, et qui 
contribue grandement au développement 
de l’écosystème entrepreneurial innovant 
sur le territoire.

À travers des actions concrètes et volonta-
ristes, des partenariats avec nos services sur 
des cas concrets, la présence locale sur le 
territoire, et un rayonnement international, 
l’UTC s’est imposée comme un partenaire 
incontournable du développement de l’Ag-
glomération de la Région de Compiègne, 
sur la R&D, notamment industrielle, et plus 
globalement sur un véritable partenariat en 
lien avec le développement économique.

Bon anniversaire à l’UTC, et belle et heureuse 
année à toutes et tous !

Emmanuel PASCUAL
Conseiller municipal délégué à l’innovation, 
aux relations avec l’enseignement supérieur 
 et au quartier Les Capucins/Saint-Germain.

Quelle année !!

Avant tout, je vous  
présente mes meilleurs 
vœux à l’occasion de 
cette nouvelle année !

2024 sera, à Com-
piègne, bien évidem-
ment marquée surtout 
par la préparation 
d’événements autour 

des Jeux Olympiques. Ainsi La Maison des 
Parents organisera le 12 juin sur la place de 
l’hôtel de Ville sa fête annuelle sur le thème  
« Sport en tribu en route vers les jeux ». 
Elle sera également présente au passage de 
la flamme olympique le 18 juillet.

Je voudrais souligner que la nouvelle année 
est un nouveau chapitre pour la Maison des 
Parents. Avec de plus en plus de familles qui 
souhaitent s’inscrire, la Municipalité a décidé 
d’élargir notre structure afin d’augmenter sa 
capacité d’accueil. 

Après quatre mois de travaux, la Maison 
des Parents vous ouvre ses « plus grandes » 
portes avec de nombreuses propositions : 
point écoute parents, ateliers (art thérapie, 
yoga…), permanence associative (SOS Papa, 
France Victime 60…), conférences sur diffé-
rents thèmes (harcèlement, réussir son orien-
tation scolaire …).

Vous êtes tous les bienvenus ! La Maison 
des Parents est un lieu gratuit, bienveillant, 
dédié à tous les parents de Compiègne,  
qui est animé par une équipe que je tiens  
ici à remercier pour son engagement et  
ses nombreuses initiatives !

Cette nouvelle année 2024 sera également 
riche d’activités pour nos treize jumelages. 
Bravo aux Présidents pour leur dynamisme ! 
Compiègne est honorée d’accueillir chaque 
année pour la Cérémonie du 11 Novembre 
les délégations étrangères de nos jumelages, 

nous sommes heureux de pouvoir entretenir 
ces liens si forts et amicaux. Nous continue-
rons à accueillir dans l’environnement pres-
tigieux de la salle du conseil municipal les 
nombreux invités étrangers qui séjournent 
dans notre cité notamment dans le cadre 
d’échanges scolaires ou d’échanges étu-
diants internationaux avec l’UTC et l’ES-
COM. Nombreux sont les visiteurs étrangers 
qui, émerveillés par la beauté de notre ville 
et la qualité de notre accueil, décident d’y 
revenir. 

Car Compiègne, ville au riche patrimoine ar-
tistique et historique propose de belles aven-
tures au cœur de sa nature et de son patri-
moine. Alors, pourquoi ne pas découvrir ou 
redécouvrir notre ville en profitant des mul-
tiples propositions municipales ? 

Qui dit nouvelle année dit nouvelle résolu-
tion ! Permettez-moi de vous en proposer 
quelques unes pour 2024 :
1. s’inscrire à la Maison des Parents ! 
2.  adhérer à l’un de nos treize jumelages !  

Venez les découvrir lors de la « Fête des  
Associations », 

3.  visiter notre ville en vous adressant à 
l’Office de Tourisme et plonger dans son his-
toire (savez-vous où est la Vieille Cassine ? 
quel est le lien entre la « dictée de Mérimée 
et la « dictée de Compiègne » ?, etc…),

4.  accueillir cette nouvelle année avec op-
timisme et bienveillance. Nous sommes 
41 000 habitants, nous nous connaissons, 
nous nous croisons dans les rues de notre 
belle ville. Soyons fiers d’être Compiegnois 
et engageons-nous ensemble dans de 
beaux projets pour Compiègne !

Encore une belle année à vous tous ! 
  

Justyna DEPIERRE
Conseillère municipale déléguée 

pour la « Maison des Parents » 
et chargée du développement culturel 

dans le cadre des relations internationales

Bonnes résolutions compiégnoises 
pour 2024 ! 
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À quoi sert le recensement ?
Le recensement de la population permet 
de connaître le nombre de personnes 
dans chaque commune. De ces chiffres 
découlent la participation de l’Etat au 
budget de la commune, le nombre de 
conseillers municipaux, la détermination 
des modes de scrutin mais aussi l’implan-
tation des commerces, la construction 
de logements et le développement des 
moyens de transport.

Comment ça se passe ?
Les agents recenseurs distribueront un 
courrier aux personnes concernées par  
le recensement (environ 8 % de la popu-
lation) entre le 2 et le 15 janvier 2024.
Surveillez votre boîte aux lettres !

À partir du 18 janvier, l'agent recenseur 
se présentera à votre domicile pour vous 
remettre vos identifiants, vous aurez alors 
trois jours pour vous recenser sur inter-
net avant d’être relancé par une nouvelle 
visite de l’agent recenseur.

Le recensement en ligne, c’est 
plus simple et plus pratique !
1 Rendez-vous sur www.le-recensement- 
et-moi.fr et cliquez sur : 
“Le recensement en ligne, c’est ici".

2 Entrez les identifiants que vous trouverez 
sur la notice remise par l’agent recenseur.

3 Répondez au questionnaire. 
Vous serez guidé à chaque étape.

4 Validez en cliquant sur “Envoyer les 
questionnaires”, et c’est terminé !

Pour en savoir plus, vous pouvez vous adres-
ser à votre agent recenseur, à la mairie au  
03 44 40 72 00 ou vous rendre sur le site :
www.le-recensement-et-moi.fr

Le recensement de la population est 
gratuit. Ne répondez pas aux sites qui 
vous réclameraient de l’argent !

Recensement de la population 
du 18 janvier au 24 février 2024
Se faire recenser est un geste civique, utile à tous, notamment pour définir les 
grands projets qui concernent notre ville. À Compiègne, dix agents vont procéder 
au recensement. Ils sont identifiables grâce à une carte officielle tricolore sur 
laquelle figurent leur photographie* et la signature du maire.

La perruche à collier : 
belle mais envahissante

Les habitants qui n’ont pas accès à Inter-
net peuvent se rendre à l’Hôtel de Ville 
où un ordinateur sera mis à leur dispo-
sition pour pouvoir procéder au recen-
sement en ligne, pendant les horaires 
d’ouverture :
•  Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et 

de 13h30 à 17h (fermé le jeudi matin)
•  Le samedi de 8h30 à 12h. 

Les personnes peuvent aussi se rendre 
dans les espaces cyber-base de la Ville 
sur rendez-vous au 03 44 42 56 30 :
• Bellicart, 7 rue de la Bannière du Roy
• Pompidou, 5 rue Edouard Branly

* Les photos des agents recenseurs seront sur le site : 
www.compiegne.fr, dès le mois de janvier.

Inscriptions 
sur les listes électorales
Vous venez d’emménager, vous avez 
changé d’adresse, vous avez eu ou allez 
avoir dix-huit ans, vous résidiez à l’étranger 
et étiez inscrit sur les listes consulaires…  
et vous souhaitez voter aux prochaines 
élections européennes du 9 juin 2024, 
alors renseignez-vous !

L’inscription électorale est une démarche 
volontaire et personnelle de l’électeur.

Vérifiez tout d’abord si vous êtes inscrit 
sur les listes électorales sur le téléservice.

→ Interroger sa situation électorale :
https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
ou en appelant le service élections de la Ville 
de Compiègne au 03 44 40 72 28 ou 72 29.

→ Vous n’êtes pas encore inscrit…
Vous avez jusqu’au 3 mai 2024 pour vous 
inscrire :
• Sur le téléservice > demande d’inscription 
sur les listes électorales :
https://www.service-public.fr/particuliers/
vos droits/R16396
• À la mairie muni de votre pièce d’identi-
té et sa copie, d’un justificatif de domicile 
à votre nom - non manuscrit - de moins 
de 3 mois (pas de facture de portable), 
aux horaires d’ouverture. 
• Par courrier en envoyant le formulaire com-
plété à télécharger sur le site de Compiègne 

(https://www.agglo-compiegne.fr/inscription- 
sur-les-listes-electorales), la copie de votre 
pièce d’identité et la copie de votre justifi-
catif de domicile à votre nom - non manus-
crit - de moins de 3 mois (pas de facture de 
mobile). Le courrier devra être parvenu en 
mairie pour le 3 mai 2024.

Pour tout renseignement :
Vous pouvez joindre le service Élections 
au 03 44 40 72 86 ou 72 29, et par mail : 
elections@mairie-compiegne.fr

Horaires d’ouverture au public :
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Jeudi de 13h30 à 17h. 
Samedi de 8h30 à 12h

O’Fournil de Paris, 187 rue de Paris.  
Boulangerie-pâtisserie. 

Normal, 23 rue Solferino. Produits d’hygiène et cosmétique, 
produits d’entretien, papeterie, confiseries et boissons.

NOUVEAUX COMMERCES

Un Pass Ciné 
pour les seniors
Afin de proposer des tarifs réduits, le 
Centre Communal d’Action sociale de la 
Ville de Compiègne, et le cinéma Majestic 
viennent de mettre en place un Pass Ciné 
Seniors. 

Cette carte de réduction, destinée aux 
plus de 67 ans et résidant à Compiègne, 
permet l’entrée en salle obscure au tarif 
de 6 euros, au lieu de 8,30 euros, pour 
une durée d’un an et la limite de 12 entrées 
par an. 

Les Pass sont à demander au CCAS de la 
Ville de Compiègne, à l’Hôtel de ville, sur 

présentation d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile, dans la limite 
des places disponibles. 

Tél : 03 44 40 72 35
contact.ccas@mairie-compiegne.fr

SOCIAL

Avec son plumage vert et son bec coloré 
elle détone dans la faune locale. Originaire 
d’Asie et d’Afrique subsaharienne, la per-
ruche à collier s’est répandue en France et 
particulièrement aux abords de Paris. 

Il y a quelques années, elle se serait 
échappée des aéroports parisiens à  
la suite d’ouvertures intempestives de 
cages, ou encore de plusieurs anima-
leries. Depuis, le volatile s’est acclimaté  
au climat picard, et il a été aperçu dans  
certains quartiers compiégnois. 

L’oiseau affiche un charme exotique qui en 
attendrira plus d’un, mais il est considéré 
comme une espèce exotique envahissante. 
En compétition avec d’autres oiseaux plus 
petits pour la recherche de nourriture  

ou d’un habitat, il peut leur causer des 
blessures. La perruche peut aussi ravager 
les arbres fruitiers.  

Pour éviter sa prolifération, ceux qui  
l’observeraient sont invités à ne  

pas la nourrir, de même que  
pour toutes les autres espèces 

invasives : 
pigeons, ragondins, etc. 

PRÉVENTION
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Permanences de l’UNAPEI 60, 
changement de local 
Jusqu’à présent située au 33 rue de Paris, 
la permanence de l’UNAPEI 60 se déroulera 
désormais dans les locaux du Service d’Ac-
compagnement à la Vie Sociale, 3 rue Charles 
Faroux à Compiègne. 
Contact : action-familiale@unapei.org
06 23 87 23 80  

Maison des parents
Retrouvez toute l’actualité de la Maison des 
Parents sur : www.agglo-compiegne.fr

Collectes de sang
Prochaines collectes : Mercredi 10 janvier de 
8h30 à 17h30, samedi 27 janvier et samedi 24 
février de 8h30 à 12h30 au Gymnase de Royallieu, 
rue Personne de Roberval à Compiègne.
Mercredi 14 février de 14h à 19h salles annexes, 
rue de la Surveillance.
Rens. au 06 13 22 56 46 
ou piet.donsang@gmail.com

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens- 
dentistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute urgence 
dentaire : uniquement les dimanches et jours 
fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

 BRÈVES

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseil-
ler municipal, tient ses permanences le lundi 
de 16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la  
Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du 
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel 
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville 
et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans,  
avenue du Général Weygand. 

F Déchets ménagers
Dans le cadre des week-end de fêtes de fin 
d’année, les collectes des lundis 25 décembre 
et 1er janvier sont décalées aux mardis 26  
décembre et 2 janvier 2024 :
•  Zone 1 (quartiers Saint-Lazare, Avenues, Ve-

neurs, Sablons, Acacias, Victoire, Maréchaud, 
une partie de Royallieu Village (au Sud de  
la rue des Martyrs de la Liberté)

• Centre-ville de Compiègne 
• Cour intérieur de la gare de Compiègne

F Sapins de Noël
Un ramassage des sapins dans les rues de 
Compiègne sera exceptionnellement organisé 
les lundis 8 et 15 janvier dans la soirée. 

Une fois ces dates passées, il faudra les appor-
ter en déchetterie où ils seront recyclés. 

Les sapins de couleur, recouverts de neige, 
possédant encore des décorations ou dans  
un sac à sapin, ne sont pas recyclables et  
ne seront pas collectés. Il faudra les apporter 
directement en déchetterie.

Collectes

Cet hiver à nouveau, Habitat Rénové renou-
velle la campagne Thermo de façades.

Pour bénéficier de la campagne 2023-2024, 
il faut : 
F Être propriétaire de la maison à analyser.
F Que la date de construction soit anté-
rieure à 2012.
F S’assurer que la façade est visible du 
domaine public. Aucune autorisation de 
pénétrer dans les parcelles privées ou les 
chemins non carrossables ne sera accor-
dée à notre prestataire.
F Faire en sorte que le bien soit chauffé 
plusieurs heures avant la prise de cliché, 
au moins à 19°C.
F S'inscrire auprès d'Habitat Rénové

Une information, 24h à 48h avant la prise 
de clichés, en fonction des conditions mé-
téorologiques et du plan de déplacement 
du prestataire sera donnée aux demandeurs.

Une photo thermique de la façade de 
votre maison permet d’en apprendre 

beaucoup sur les déperditions, les ponts 
thermiques et les points d’amélioration 
possible. 

Accessible au premier coup d’œil, le rap-
port qui est transmis après la prise du 
cliché peut être commenté et analysé 
gratuitement par un thermicien profes-
sionnel. 

Pour toutes ces actions 
contacter : 

La thermographie de façades, 
une action d’Habitat Rénové

HABITAT

6 quai de la République (près de la Gare) 
Compiègne -
Tél : 03 44 85 44 95  
contact@habitat-renove.fr
https://www.agglo-compiegne.fr/
habitat-renove

Nos horaires de permanence :    
Du mardi au jeudi de 14h à 18h
Le Vendredi de 9h à 12h

Inscriptions
scolaires 
L’inscription des enfants domiciliés à  
Compiègne commence à partir du lundi 8 
janvier et jusqu’au vendredi 26 avril 2024. 
Elle concerne :
•  tous les enfants nés en 2021 et entrant 

en petite section de maternelle en 2024 
(même si l’enfant n’a pas 3 ans à la rentrée 
de septembre 2024) 

•  tous les enfants entrant au CP en sep-
tembre 2024 

• les nouveaux arrivants à Compiègne

Pour cela, les familles peuvent : 
•  Se présenter au Service de la Vie scolaire, 

du lundi au vendredi (fermé le jeudi  
matin), de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h, 
au 2e étage - Bureau 230

•  Se rendre sur le site internet de la Ville 
 https://www.agglo-compiegne.fr/

    Service > Famille > Écoles > Inscrire mon   
   enfant en ligne

Il convient de se munir du livret de famille 
ou d’un acte de naissance de l’enfant à 
inscrire, ainsi que d’un justificatif de 
domicile (facture d’électricité, de télé-
phone… de moins de 6 mois ou avis d’im-
position de moins de 1 an) aux noms des 
2 parents.
En cas de séparation des parents, fournir 
une attestation écrite du parent n’ayant 
pas la garde principale indiquant qu’il est 
informé de la procédure d’inscription à 
Compiègne, avec toutes ses coordonnées 
(adresse postale, mail et téléphone) +  
copie de sa pièce d’identité.

RENTRÉE 
SCOLAIRE

Les centres fonctionneront du lundi 26 
février au vendredi 8 mars 2024. 
Les centres de loisirs accueilleront les 
enfants de 3 à 16 ans.

Les centres ouverts seront :
• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : 
école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette 
• Centre Hersan (6/16 ans) : 
école Hersan, 3 rue Martel 
• Centre Pompidou (3/5 ans) : 
école maternelle Pompidou 2, 
allée Pierre Coquerel 
• Centre Pompidou (6/16 ans) : 
école Pompidou B, allée Pierre Coquerel
 
Les enfants y sont accueillis de 8h à 12h 
et de 13h30 à 18h. Possibilité de cantine.
Des pique-niques seront organisés les 
jeudis 16 et 23 février.

Inscriptions du lundi 29 janvier 
au vendredi 9 février 2024.
Si vous souhaitez que votre enfant parti-
cipe aux centres de loisirs, une inscription 
est obligatoire sur le portail famille ou  
en mairie, au service de la Vie scolaire 
(bureau 251). 
Il vous est demandé de verser la totalité de 
la prestation au moment de l’inscription. 
Ce prépaiement doit se faire directement 
en ligne par le biais du portail famille si 
vous disposez déjà d’un compte, ou par 
chèques et espèces en vous rendant au 
service de la Vie scolaire durant les dates 
indiquées précédemment. 
Nous vous rappelons que pour accéder au 
portail famille, un compte famille doit être 
ouvert auprès du service de la Vie scolaire.

Renseignements au 03 44 40 73 81

CENTRES DE LOISIRS

Stage 
multisports 

Le prochain stage multisports pour les en-
fants de 8 à 11 ans (24 places) se déroulera du 
lundi 26 février au vendredi 1er mars 2024.
Les inscriptions se feront du lundi 29 janvier 
au vendredi 9 février 2024 pour les compié-
gnois et du lundi 5 février au vendredi  
9 février 2024 pour les extérieurs. 

De nombreuses initiations seront proposées 
par des éducateurs qualifiés : football, 
rugby, judo, basket, badminton, hockey 
sur glace, piscine, poney, handball, boxe, 
tennis de table.

Une préinscription se fait désormais en 
ligne sur le site de la Ville de Compiègne :
www.agglo-compiegne.fr
Démarches en ligne >jeunesse et sports > 
inscription au stage multisports.

Renseignements au 03 44 40 73 40 
sportsjeunesse@mairie-compiegne.fr

SPORT

2024-2025

À partir du vendredi 5 janvier 2024 
de 15h à 18h, une permanence heb-
domadaire à l’attention des copro-
priétaires et des responsables de 
copropriétés sera proposée au sein 
de l’agence Habitat Rénové.
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Le festival Paroles a comme socle fondateur 
l’éducation artistique, avec priorité donnée aux 
jeunes de 15 à 25 ans, aux familles, ainsi qu’aux 
publics éloignés de la culture et aux territoires 
ruraux.
C’est aussi précisément l’objectif de la rési-
dence d’artiste qui cette année aura pour thème 
La langue française, miroir de nos vies, avec  
la conteuse Theresa Amoon.

Une résidence d’artiste
Conteuse franco-libanaise trilingue, Theresa 
Amoon, accompagnée par des musiciens fait 
rencontrer contes traditionnels, légendes, épo-
pées et récits de vie pour raconter l’expérience 
humaine sous toutes ses formes :
« Le travail du conteur invite à s'intéresser à  
la lecture, à l'écriture et aide à développer l'ima-
gination, la structuration de la pensée et bien 
sûr, le langage. C'est aussi croire dans la force 

de la parole qui encourage les gens à partager 
leurs propres récits et à échanger avec d'autres 
personnes ».

La résidence d’artiste du festival s’étend sur 
quatre mois, dans les différents territoires.  
Theresa Amoon mènera durant ce temps long des 
projets collaboratifs construits avec les différentes 
structures : établissements culturels, centres de 
loisirs, écoles, collèges, lycées, associations de lutte 
contre l’illettrisme, associations culturelles, ainsi 
que maisons de quartier ou EHPAD. Un temps  
de restitution, durant les Temps forts du festival, 
permettra au grand public de profiter des créations 
réalisées durant les ateliers.

Theresa Amoon a été en résidence dans l’ARC  
du 20 novembre au 16 décembre 2023, et le sera 
à nouveau du 11 au 16 mars 2024 (restitution  
le 15 mars).

Festival Paroles  
Pour l’amour de la langue française
Dans le sillage de la Cité Internationale de la langue française de Villers-Cotterêts les communautés de communes de Retz 
en Valois, des Lisières de l’Oise et de la Région de Compiègne, proposent le festival Paroles pour célébrer la langue française, 
notre bien commun. Pour cette deuxième édition, qu’elle soit chantée, parlée, déclamée, drôle ou tragique, la langue 
française sera mise en valeur au travers de spectacles, d’événements et de rencontres avec des auteurs ou des comédiens. 

Le festival Paroles 
se déroulera : 
Du 15 au 17 mars 
dans l’Agglomération 
de la Région de Compiègne 

→ En avant-programme de ce festival, 
le journaliste et écrivain Philippe Labro 
sera à la bibliothèque Saint-Corneille  
le vendredi 12 janvier (voir page 5).


